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Le ministre du Commerce, de 
l’Industrie et de la Consommation 
locale, Kodjo Adedze, a pris 
part à Londres, dans la capitale 
britannique à la réunion des 
ministres du commerce du 
Commonwealth pour le compte 
de cette année. La rencontre s’est 
tenue ...

La Coalition pour la protection 
du patrimoine génétique africain 
(Copagen-Togo) a réuni les 06 et 07 
juin à Lomé, ses membres, pour un 
conclave.

Confronté depuis plusieurs années à une “croissance urbaine rapide et irréversible”, le Togo s’apprête à se 
doter d’un code de l’urbanisme et de la construction. Un rapport-diagnostic, établi par des experts, a fait 
l’objet d’un processus de validation cette semaine à Kpalimé (Kloto, Plateaux). 
Les travaux, ouverts mardi par le ministre en charge du secteur, Koffi Tsolenyanu, s’inscrivaient dans le cadre 
du Projet d’infrastructures et de développement urbain (Pidu), financé par la Banque mondiale. 
Pour le gouvernement, l’enjeu est de taille : assainir le secteur en tenant compte des différents défis recensés 
: croissance urbaine élevée, difficultés d’accès au foncier titré, aménagé et équipé, logements, pauvreté 
urbaine, mobilité, sécurité, efficacité énergétique, entre autres. 
Une fois le document validé, la prochaine étape sera “la définition des orientations et des préconisations qui 
seront traduites en dispositions législatives et réglementaires”, a expliqué le ministre. 
Pour rappel, au Togo, le taux d’urbanisation est estimé à un peu plus de 42%. Un taux qui devrait atteindre les 
50% au cours des cinq prochaines années, selon les projections.

La séparation des pouvoirs est une réalité dans le texte fondamental, la Constitution togolaise. Mais, comment 
les Togolais veulent-ils voir collaborer les différents pouvoirs que l’on retrouve dans une démocratie et qui sont 
également en place dans leur pays ? Un nouveau sondage du réseau panafricain Afrobarometer ...
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Développement économique 
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Kodjo Adedze 
sollicite l’appui du 
Commonwealth pour 
ses Etats membres
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La Copagen veut 
s’armer davantage 
pour la promotion des 
semences paysannes

ENVIRONNEMENT

Agriculture
Journée internationale contre la pêche INN

Les acteurs disent non à la 
pêche illicite, non déclarée 
et non règlementée
Au Togo, la 6ème édition de la Journée internationale contre 
la pêche INN (Illégale, non déclarée et non réglementée) a 
été célébrée lundi 5 juin 2023 au port de pêche de Kpémé. La 
journée a été marquée par une sensibilisation des acteurs ...

Au Togo, la production, la diffusion ou la promotion de chansons et 
films à caractère obscène ou portant atteinte aux bonnes mœurs 
seront désormais sanctionnées. C’est ce qu’a indiqué ce mardi 6 
juin, via un communiqué, le ministre de la Culture et du Tourisme, 
Gbenyo Lamadokou.

La Copagen veut 
s’armer davantage 
pour la promotion des 
semences paysannes

Agriculture

ACTUALITÉ

ECONOMIE

Les Togolais souscrivent aux 
dispositions constitutionnelles

La Coalition pour la protection 
du patrimoine génétique africain 
(Copagen-Togo) a réuni les 06 et 
07 juin à Lomé ...
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Journée mondiale des océans
Le Togo prend des dispositions contre la 
pollution des mers

Journée mondiale des océans 
Le Togo veut planter des arbres pour restaurer 
l'écosystème marin

Musiques et autres productions 
Les mesures face à la prolifération des 
obscénités au Togo

C’est aux abords du grand 
marché de la ville aux 

sept collines que notre 

interlocutrice, dame Akouvi 
Pauline est installée depuis 
de nombreuses années 

pour exercer une activité 
génératrice de revenus. 
«Je me rappelle que 

Mme Fenou Pauline

«C’est une véritable mini entreprise que je suis parvenue à 
mettre en place»
Pour le compte de ce  numéro de votre rubrique ‘’Echos des bénéficiaires des produits FNFI’’, c’est Atakpamé dans la région des plateaux qui est mise 
sous les feux de la rampe pour partager les témoignages de Madame Fenou Akouvi Pauline. Cette cinquantenaire après avoir obtenu successivement 
les 4 cycles du crédit Accès des Pauvres aux Services Financiers (Apsef) est aujourd’hui bénéficiaire du Produit d’Accompagnement Spécial (PAS 
APSEF) d’un montant de 100.000 FCFA. Découvrons comment notre heureuse bénéficiaire met à profit le crédit qu’elle a reçu auprès de Coopec ILEMA, 
une Institution de microfinance partenaire du FNFI dans la région des plateaux…

c’est grâce au soutien 
du FNFI, notamment 
son produit générique 
APSEF que j’ai commencé 
depuis quelques années 
mon AGR. A l’époque, je 
vendais des petites racines 
traditionnelles médicinales 
et quelques bricoles. Ce 
début d’activité m’a permis 
de regagner confiance en 
moi car elle me permettait 
de dégager des revenus 
et de renforcer par 
conséquent mes revenus 
journaliers. »

Comme des milliers 
d’autres bénéficiaires 
répartis sur l’ensemble 
du territoire, Akouvi a su 
mettre à contribution tous 
les premiers crédits reçus, 
et aujourd’hui, elle peut non 
seulement mesurer l’impact 
de ses différents crédits 
sur son quotidien, mais 
également les nombreuses 
opportunités actuelles.
«Apres avoir bouclé tous 
mes crédits APSEF, et vu 
que j’avais l’intention de 
consolider mes activités, 
mon agent de crédit a 
porté à mon attention la 

possibilité pour moi si j’en 
éprouve le besoin et si 
j’en formule la demande 
d’obtenir un Produit 
d’Accompagnement Spécial 
sensé me permettre de 
passer à échelle mon 
activité. Je suis allé de 
ce pas davantage aux 
nouvelles et j’ai réuni toutes 
les conditions requises. 
Aujourd’hui, j’ai donc 
obtenu le PAS APSEF d’un 
montant de 100.000 FCFA 
qui m’a permis de pouvoir 
renforcer mon activité avec 
la vente de plateaux d’œufs, 
de biscuits, d’épices…
Bref comme vous le voyez, 
c’est une véritable mini 
entreprise que je suis 
parvenu à mettre en place 
grâce à ma persévérance 
et à mon sens du travail 
bien fait. Aujourd’hui, je 
ne peux que remercier 
le FNFI et ses différents 
partenaires pour cette 
capacité nouvelle dont nous 
bénéficions pour pouvoir 
prendre nos destins en 
mains à travers les revenus 
que nous dégageons 
quotidiennement. »
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Séparation des pouvoirs

Les Togolais souscrivent 
aux dispositions 
constitutionnelles
La séparation des pouvoirs est une réalité dans le texte 
fondamental, la Constitution togolaise. Mais, comment 
les Togolais veulent-ils voir collaborer les différents 
pouvoirs que l’on retrouve dans une démocratie et qui 
sont également en place dans leur pays ? Un nouveau 
sondage du réseau panafricain Afrobarometer révèle 
leurs aspirations.

L’équipe d’Afrobarometer 
au Togo, conduite par 

le Center for Research 
and Opinion Polls (CROP), 
s’est entretenue avec 1 200 
adultes togolais en mars 
2022. Trois quarts (76%) 
des Togolais sont d’accord 
que le Parlement devrait 
décider des lois du pays 
même si le président de 
la République n’est pas 
d’accord. La Collaboration 
entre le chef de l’Etat et son 
gouvernement ainsi que 
que l’Assemblée nationale 
est une réalité au Togo.
Les projets de lois envoyés 
par le gouvernement 
sont minutieusement 
examinés avant adoption. 
Les députés peuvent aussi 
prendre l’initiative d’une 
proposition de loi. Et fort 
heureusement, le pouvoir 
exécutif et le pouvoir 
législatif arrivent toujours 
à s’accorder sur l’essentiel 
même en cas de profondes 
divergences. L’on n’assiste 
presque pas à des blocages 
préjudiciables au bon 

fonctionnement de la 
République. D’ailleurs, 
plus de 6 répondants sur 
10 (63%) estiment que le 
président de la République 
ignore « rarement » 
(33%) ou « jamais » (30%) 
l’Assemblée nationale, 
pendant que le tiers (34%) 
des citoyens pensent qu’il le 
fait « souvent » (23%) ou « 
toujours » (11%). Par ailleurs, 
près de 7 Togolais sur 10 
(69%) sont d’accord que le 
président de la République 
doit toujours obéir aux lois 
et aux décisions de justice 
même s’il pense qu’elles 
sont erronées.

C’est le fondement même 
de la démocratie en 
construction dans notre 
pays. Le respect des 
décisions de justice en est 
un fondement. Et comme 
on pouvait s’y attendre, la 
majorité (59%) des Togolais 
pensent que le président 
de la République ignore 
« rarement » (35%) ou « 
jamais » (24%) les tribunaux 

que leur confère la 
Constitution de se 
choisir leurs dirigeants, 
notamment ceux qui les 
représentent pendant 
cinq ans à l’Assemblée 
nationale. Les Togolais 
rejettent le pouvoir absolu, 
la dictature présidentielle. 
En effet, les résultats du 
sondage montrent que 
près de huit Togolais sur 10 
(78%) désapprouvent que 
les élections et l’Assemblée 

de la performance du 
président et des députés à 
l’Assemblée nationale. Les 
élections sont l’occasion 
pour les citoyens de 
renouveler leur confiance 
à ceux qui dirigent le 
pays pour leurs bonnes 
performances, ou de leur 
retirer leur confiance en cas 
de contre-performance.

De nombreux Togolais 
(67%) estiment que 

Faure Gnassingbé (devant au milieu) avec à sa gauche Yawa Tsègan, présidente de l'Assemblée nationale, et à 
sa droite, Victoire Tomégah-Dogbé, Premier ministre

incarnent les trois pouvoirs 
étatiques, les juges et les 
magistrats sont les plus 
perçus comme corrompus, 
suivis par les députés et le 
président et les officiels 
de la présidence, avec 
respectivement 53%, 43% 
et 40% des citoyens qui 
pensent que « la plupart 
d’entre eux » ou « tous » 
sont corrompus. 

Edem Dadzie

et les lois du pays tandis 
que 38% estiment qu’il le 
fait « souvent » (25%) ou « 
toujours » (13%).

Les Togolais tiennent 
énormément au pouvoir 

nationale soient abolies de 
sorte que le président de 
la République puisse tout 
décider. Pour près de la 
moitié (47%) des citoyens, 
ce sont les électeurs 
qui devraient s’assurer 

le président de la 
République devrait rendre 
régulièrement compte aux 
députés de l’usage que 
fait son gouvernement de 
l’argent public. Parmi les 
trois institutions clés qui 

Pour ces jeux, le pays 
sera représenté par six 

athlètes, dont trois filles 
et trois hommes.

Ces athlètes ont été 
présentés, mercredi 7 
juin 2023, au ministre 
des Sports, Dr Lidi 
Bessi-Kama, qui les a 
encouragés à persévérer. 
À cette occasion, 
elle a annoncé que le 
Président de l’État, 
Faure Gnassingbé, a 
personnellement offert 
une aide financière à 
chaque athlète de la 
délégation ainsi qu’à leurs 
entraîneurs respectifs.

Selon le Dr Bessi-Kama, 
le Togo est susceptible 
de réaliser de grandes 
performances lors de 
cette compétition. « Je 

sais que le Togo a déjà 
remporté une vingtaine 
de médailles depuis sa 
première participation 
aux Jeux Spécial 
Olympics. Des réflexions 
sont en cours pour 
déterminer comment 
récompenser également 
ces athlètes », a-t-elle 
confié.

Pour cette septième 
participation du Togo, 
l’équipe togolaise 
concourra dans cinq 
épreuves, notamment la 
course de 100 mètres et 
de 1500 mètres, le saut 
en hauteur, le lancer de 
poids et le sport de boule 
communément appelé 
« Bocce », un sport 
inclusif.

Source : afreepresse.tg

8è Jeux Spéciaux Olympiques

« Faure Gnassingbé a personnellement offert une aide financière à 
chaque athlète »
Le Togo participera aux 8e Jeux mondiaux « Spécial Olympics » ou les Jeux Spéciaux 
Olympiques en français, qui se tiendront à Berlin, en Allemagne, du 17 au 25 juin 2023.

Dr Lidi Bessi-Kama
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Journée mondiale des océans 

Le Togo veut planter des arbres pour restaurer l'écosystème marin
Dans le cadre de la célébration de la journée mondiale des 
océans, célébrée chaque 8 juin, le Haut Conseil pour la 
Mer (HCM) a initié une activité de reboisement de la forêt 
communautaire de Togokomé dans la commune Lacs 3 ce 7 
juin 2023.

Placée sous le thème : 
« planète océan, une 

vague d'action », cette 
célébration instaurée par 
les Nations unies, s'inscrit 
dans un grand contexte qui 
vise à célébrer les océans, 
à célébrer les valeurs de 
l'océan, à interpeller la 
population, ou encore, 
interpellr les Etats à 
véritablement œuvrer pour 
la protection de l'océan. 

Le Togo s'inscrivant dans 
cet appel des Nations unies, 
organise des évènements 
pour pouvoir célébrer 
les océans à travers de 
multiples activités. Le Haut 
Conseil pour la Mer pour 
bien célébrer cette journée, 
s'est associé à d'autres 
structures notamment les 
organisations de la société 
civile, les 5 communes du 
littoral et tous les acteurs 
impliqués dans l'action 
de l'État en Mer pour la 
célébration de cette année.

L’activité phare de la journée 
a été le reboisement de 
la forêt communautaire 
des Lacs 3 à Togokomé. 
Le reboisement de cette 
forêt, située dans une 

zone humide, a démarré 
depuis déjà un an et le 
Haut Conseil de la Mer a 
voulu accompagner cette 
commune pour que cette 
forêt puisse aboutir. Les 
espèces mise en terre sont 
notamment l'Eucalyptus, 
les Caya et les Colatiers. 

« Le reboisement que 
nous faisons d’aujourd’hui, 
il y a un véritable rapport 
parce que, aujourd'hui, il y 
a les effets du changement 
climatique et l'océan joue 
un rôle très primordial dans 
la régulation du climat. 
Aujourd'hui l'océan n'est 
plus en mesure de jouer son 
rôle de pouvoir séquestrer 
le taux de carbone qu'il a 
l'habitude de séquestrer et 
tout cela c'est grâce aux 
dérèglements climatique. 
Donc planté les arbres d'une 
manière ou d'une autre 
c'est de pouvoir contribuer 
ou de pouvoir lutter 
contre ces phénomènes 
du réchauffement 
climatique. Nous avons 
spécifiquement choisi les 
zones humides, qui sont 
des zones connexes qui 
soutiennent les biens et 
services de l'écosystème 

marin. Le littoral est une 
partie intégrée de l'espace 
marin », a expliqué Olanlo 
kadjogbe Abra, directrice 
de l'Economie bleue au 
Haut conseil pour la mer. 

Elle relève que planter 
les arbres dans ces 

écosystèmes humides 
permettent de restaurer 
ces écosystèmes à pouvoir 
eux aussi joué valablement 
leurs rôles pour que ces 
écosystèmes soutiennent 
l'écosystème marin dans 
son rôle de régulation du 
climat et dans son rôle de 
fourniture de d'aliment.
Le directeur de cabinet du 

ministère de l'économie 
maritime, Lare Penn, a 
remercié les riverains, 
la municipalité, le 
CVD, le ministère de 
l'Environnement, pour 
leur mobilisation afin de 
répondre à l'ambition 
du gouvernement à 

travers sa campagne du 
reboisement. « Ces actions 
que nous sommes en train 
d'organiser aujourd'hui ici 
vise à accompagner les 
communautés locales dans 
le reboisement, dans la 
lutte contre le changement 
climatique », a-t-il expliqué.
Il a par ailleurs invité les 
communautés riveraines, 

la municipalité et tous les 
acteurs à toujours reboiser 
afin de lutter contre le 
changement climatique.
Les activités continuent 
ce jeudi 8 juin à plage de 
Lomé où plusieurs activités 
se dérouleront notamment 
pour nettoyer la plage 

et enlever les déchets 
plastiques et la pollution.

Les activités se sont 
déroulées en présence 
du Maire de la commune 
Lacs 3, des autorités 
communales, préfectorales 
et des chefs traditionnels.

La rédaction

Agriculture

La Copagen veut s’armer 
davantage pour la 
promotion des semences 
paysannes
La Coalition pour la protection du patrimoine génétique 
africain (Copagen-Togo) a réuni les 06 et 07 juin à Lomé, ses 
membres, pour un conclave.

Ces deux dernières 
années, plusieurs 

actions ont été menées 
par la Copagen au Togo, 
dans le cadre de la 
promotion des semences 
paysannes. Pendant le 
conclave organisé mardi 
et mercredi derniers, les 
membres du mouvement 
créé en 2004 et présent 
dans 9 pays de l’Afrique 
de l’Ouest, ont fait le bilan 
de leurs actions et se sont 
projetés dans l’avenir pour 
davantage d’actions à fort 
impact sur le terrain. 

« L’objectif de la rencontre 
est donc de contribuer au 
débat sur la promotion 

et la valorisation des 
semences paysannes au 
Togo et de remobiliser 

les membres de la 
Copagen. Spécifiquement, 
il s’agit pour cette 
rencontre de partager 
avec les membres, les 
grandes conclusions et 
résolutions des actions 
réalisées notamment : la 
conférence publique sur 
les semences paysannes 
du 14 octobre 2022 ; la 
foire tournante Ouest 

Africaine des semences 
paysannes du 09 au 11 
mars 2023 au Benin ; la 

DyTAES 2023 ; recenser 
les actions en cours 
dans les organisations 
membres ; définir les 
grandes lignes d’action 
relatives aux semences 
paysannes et ébaucher un 
plan d’action ;  échanger 
sur l’organisation de 
l’Assemblée générale 
de la Copagen Togo », a 
expliqué les responsables 

de la Copagene dans un 
communiqué. 
Pour la directrice 

d’Inades-Formation Togo, 
Mme Sélome Adoussi 
Houetognon, le conclave 
était nécessaire, afin 
de « réfléchir sur les 
conclusions de ces 
activités et de l’intégrer 
dans notre plan d’action 
et de nous préparer pour 
le 16è forum régional de 
la Copagen en Guinée-
Bissau ».

La Copagen a pour mission 
d’œuvrer à la sauvegarde 
du patrimoine génétique 
africain et à l’utilisation 
durable des ressources 
biologiques africaines à 
travers la protection des 
droits des communautés 
locales et des agriculteurs, 
la régulation de l’accès à la 
biodiversité et la gestion 
des risques liés au génie 
génétique et de toutes 
autres technologies 
susceptibles d’aliéner les 
ressources génétiques. 
Inades-Formation Togo 
est son point focal au 
Togo.

Rachid Zakari

Mme Sélome Adoussi Houetognon

Reboisement de la zone
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Journée mondiale des océans

Le Togo prend des 
dispositions contre la 
pollution des mers
Comme plusieurs pays à travers le monde, le Togo a célébré 
jeudi 8 juin la Journée mondiale des océans. Placée cette 
année sous le thème « planète océan : les courants changent», 
la journée a été l’occasion pour le pays de renouveler ses 
engagement contre la pollution des mers et les mauvaises 
incidences des transports maritimes sur l’environnement. 
« Pour protéger et 
préserver l’océan et tout 
ce qu’il soutient, nous 
devons créer un nouvel 
équilibre, ancré dans une 
véritable compréhension 
de l’océan et de la façon 
dont l’humanité y est liée. 
Nous devons établir une 
relation avec l’océan qui 
soit réellement originale, 

innovante et éclairée par 
les leçons de notre histoire 
», a indiqué le ministre de 
l'Economie maritime, de la 
Pêche et de la Protection 
côtière, Kokou Edem 
Tengue. 

Cette journée reflète 
l’engagement du secteur 
des transports maritimes 

Développement économique et commercial 

Kodjo Adedze sollicite 
l’appui du Commonwealth 
pour ses Etats membres
Le ministre du Commerce, de l’Industrie et de la 
Consommation locale, Kodjo Adedze, a pris part à Londres, 
dans la capitale britannique à la réunion des ministres du 
commerce du Commonwealth pour le compte de cette année. 
La rencontre s’est tenue du 05 et 06 juin 2023

Edem Tengué

Kodjo Adedze (2ème à partir de la gauche)

Sur initiative du 
secrétariat du 

Commonwealth basé à 
Londres, cette réunion 
ministérielle s’inscrit dans 
le cadre des initiatives 
convenues par les chefs 
de gouvernement du 
Commonwealth et a 
statué entre autres sur le 
rapport des travaux des 
hauts fonctionnaires du 
commerce et l’adoption 
d’une déclaration finale des 
ministres du Commerce 
du Commonwealth autour 
de cinq axes, notamment 
soutien au système 
commercial multilatéral, 
approfondissement des 
défis du commerce et 
de l’investissement au 
sein du Commonwealth, 
engagement pour un 
commerce inclusive et 
durable, favorisation d’une 
transition numérique, mais 
aussi la prochaine réunion 
des chefs de gouvernement 
du Commonwealth et les 
perspectives.
En prélude à la réunion 
ministérielle, les 
hauts fonctionnaires 
du commerce du 
Commonwealth se sont 
réunis à Londres, du 02 
au 03 juin 2023, pour 
examiner les résultats 
de la 1ère réunion des 
hauts fonctionnaires sur 
la coopération au sein 

du Commonwealth pour 
accroître la sécurité 
alimentaire, le rôle 
du commerce dans 
l’agriculture et l’économie 
verte, la coopération sur 
l’économie numérique et la 
coopération multilatérale, 
l’appui du Commonwealth au 
renforcement du système 
commercial multilatéral, 
la politique commerciale 
internationale, la 
compétitivité commerciale 
et le programme 
de connectivité du 
Commonwealth ainsi que 
les rapports d’activités des 
groupes thématiques du 
Commonwealth.

Le Rwanda à la 
présidence
La République du Rwanda 
assurant la présidence 

du Commonwealth, la 
réunion ministérielle a été 
présidée par le ministre 
rwandais du commerce, 
Dr Jean Chrysostome 
Ngabitsinze, en présence 
de la secrétaire générale 
du Commonwealth, Patricia 
Scotland qui a appelé, 
dans son allocution, 
les pays membres à 
travailler ensemble, non 

seulement pour naviguer, 
mais pour s’assurer que 
l’agenda commercial 
du Commonwealth est 
conçu pour transformer le 
changement en avantage.
Le Ministre du Commerce, 
de l’Industrie et de 
la Consommation 
locale, Kodjo Adedze 
a  saisi l’opportunité 
de cette tribune pour 
exprimer, au nom de la 
République togolaise, 
la profonde gratitude 
et la reconnaissance 
du peuple togolais aux 
instances dirigeantes du 
Commonwealth, pour avoir 
facilité l’adhésion du Togo 
à cette grande famille à 
travers le monde, unie par 
le désir de prospérer et de 
travailler ensemble pour le 
bien des populations.

Nouveaux partenariats

Kodjo Adedze a mentionné 
dans son exposé que 
l’accession officielle du 
Togo au Commonwealth 
traduit la vision audacieuse 
et pragmatique du président 
de la République togolaise, 
Faure Gnassingbé, pour 
un Togo émergent et une 
prospérité partagée grâce 

mises en œuvres, que 
ce soit les secteurs 
productifs essentiels 
dont nous disposons, 
les matières premières, 
le capital humain, en 
l’occurrence les femmes 
et les jeunes ou encore le 
savoir-faire nécessaires 
au développement des 
chaines de valeur et 
d ’ a p p r o v i s i o n n e m e n t 
globales de nos 
économies. Nous voulons 
changer de paradigmes 
en œuvrant davantage 
pour la valorisation et la 
transformation surplace 
de nos matières premières 
pour plus de valeur 
ajoutée tout en limitant 
autant que possible 
les chocs exogènes…
Nous souhaitons 
vivement bénéficier de 
tous les programmes 
du Commonwealth 
qui contribuent au 
d é v e l o p p e m e n t 
économique et commercial 
des Etats membres », a-t-il 
ajouté.

Par ailleurs, cette réunion 
des ministres du commerce 
du Commonwealth ouvre la 
voie à la prochaine réunion 
des chefs de gouvernement 
du Commonwealth à Apia, 
à Samoa en 2024, où ces 
questions seront examinées 
en profondeur par les 
chefs de gouvernement de 
l’organisation.

Pour rappel, le Togo a 
officiellement accédé au 
Commonwealth le 25 juin 
2022 à l’issue du sommet de 
Kigali en juin 2022. A noter 
que le Commonwealth 
compte à ce jour 56 Etats 
membres.

La rédaction 

à lutter contre la pollution 
des mers et contre les 

mauvaises incidences 
des transports maritimes 

sur l’environnement. En 
effet, le Togo a adhéré à la 
Convention internationale 
pour la prévention de la 
pollution par les navires 
(Marpol). 

Au-delà de cette adhésion, 
le pays a également pris 
des mesures concrètes 
pour prévenir et lutter 
contre la pollution 
notamment : le code de 
la marine marchande 
qui consacre un livre à la 
lutte contre la pollution 
marine, le changement 
de l’équipement du Port 
autonome de Lomé en 
barrages flottants pour 
lutter contre les pollutions 
pour les hydrocarbures. 

Félix Tagba

au développement de 
nouveaux partenariats et 
une diversification de sa 
coopération avec d’autres 
Etats dans plusieurs 
domaines notamment 
diplomatique, économique, 
commercial, éducatif et 
culturel entre autres.
« Chers homologues, nous 
sommes très heureux 
et voudrions compter 
sur la disponibilité et le 
savoir-faire de chacun 
des pays membres du 
Commonwealth pour 
grandir très rapidement 
à vos côtés et aussi 
apporter notre modeste 
contribution à cette noble 
ambition. Chacun des 
pays ici présent dispose 
d’un énorme potentiel, 
que ce soit les politiques 
et stratégies résilientes 
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Togo : plus de 788 
milliards FCFA de la 
Banque mondiale entre 
2017 et 2022
De 2017 à 2022, la BM 
a appuyé le Togo avec 
1,28 milliards de dollars, 
soit plus de 788 milliards 
FCFA. Au cours de la 
récente rencontre entre 
des responsables de la BM 
et les députés togolais, 
les résultats relatifs au 
cadre de partenariat 
précédent entre 2017 et 
2022 ont été présentés. 
Ces résultats ont permis 
à la Banque mondiale 
d’engager 1,28 milliards de 
dollars pour financer des 
actions dans plusieurs 
domaines stratégiques 
pour le Togo. «Ces 
résultats démontrent 
à suffisance que nous 
devons poursuivre les 
efforts collectifs en vue 
de la pleine réalisation 
de la vision du président 

L'Afrique de l'Ouest 
enregistre, avec 220 
millions de personnes 
vivant sans accès, l'un 
des taux d'électrification 
les plus bas, associé à 
des coûts d'électricité 
parmi les plus élevés 
d'Afrique subsaharienne. 
La hausse des prix du 
pétrole - conséquence 
de la guerre en Ukraine - 
a augmenté le passif des 
compagnies d'électricité, 
ce qui fait que les 
pays sont confrontés 
à une crise aiguë de 
l'approvisionnement en 
électricité qui menace leur 
croissance économique. 
De plus, les pays de la 
région comptent sur des 
centrales électriques 
à base de pétrole pour 
répondre à la demande 
croissante. Outre l'impact 
négatif sur le climat, 
les tarifs sont de plus 
en plus élevés pour les 
consommateurs.

RESPITE contribuera à 
réduire les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) 
en finançant l'installation 
et l'exploitation d'environ 
106 mégawatts d'énergie 
solaire photovoltaïque 
avec des batteries 
et des systèmes de 
stockage, l'expansion 
de 41 mégawatts de 
capacité hydroélectrique, 
et en soutenant 
les distributions 
et transmissions 
d'électricité dans les 
quatre pays. Le projet 
inclut également une 
approche régionale, en 
fournissant 20 millions de 
dollars pour aider le WAPP 
à améliorer le potentiel du 
commerce de l'électricité 
en Afrique de l'Ouest et 
à faciliter le partage des 
connaissances entre 
les pays membres de la 
Cedeao.

RESPITE offre une 
solution plus durable et 
plus abordable pour un 
secteur énergétique plus 
propre et ouvre la voie à 
une expansion ambitieuse 
de la production d'énergie 
propre en Afrique de 
l'Ouest. Dans le cadre 
du lancement, une table 
ronde régionale sur le 
secteur de l'énergie s'est 
tenue en prélude à la 
cérémonie de signature 
pour discuter de la façon 
dont le déploiement des 
énergies renouvelables 

de la République, celle de 
bâtir un Togo en paix, une 
nation moderne avec une 
croissance économique 
inclusive et durable. La 
représentation nationale 
salue la tenue de ces 
consultations afin de 
recueillir les suggestions 
et contributions des élus 
du peuple sur les axes de 
développement actuels et 
futurs du pays », a déclaré 
Yawa Djigbodi Tsègan. 
L'engagement actuel de la 
Banque mondiale au Togo 
représente 896 millions 
de dollars répartis sur 17 
projets dont 9 nationaux 
et 8 régionaux. Il faut 
surtout « retenir les 
projets et programmes 
prioritaires pour 
maximiser l’intervention 
de la Banque mondiale afin 
d’assurer une véritable 
croissance économique 
sur les quatre années à 
venir », a dit Fily Sissoko, 

Développement / Banque 
mondiale

Evaluation de la 
pauvreté et genre 
au Togo
La Banque mondiale fait partie des institutions spécialisées 
du système de l'Organisation des Nations unies (ONU). 
C'est une institution financière internationale qui accorde 
des prêts et autres appuis financiers à des pays en 
développement pour des projets d'investissement. Le 
Togo fait partie des partenaires de cette entité financière 
internationale. Le 16 février dernier, l'Assemblée nationale 
togolaise et les experts du groupe de la Banque mondiale 
(BM), ont procédé à des consultations de partenariat. 
Présidés par la présidente de la représentation nationale, 
Yawa Djigbodi Tsègan, il s'est agi des consultations en vue 
de l’élaboration d’un nouveau cadre de partenariat entre 
le Togo et la BM pour la période 2023-2027. La Banque 
mondiale a également évalué la pauvreté et genre au Togo.

représentant résident de 
la Banque mondiale. 

S’appuyant sur les 
enseignements tirés et 
le contexte sécuritaire et 
socio-économique, les 
deux parties conviennent 
des priorités de 
développement les plus 
importantes pour le Togo 
notamment la résilience 
sécuritaire surtout dans 
la région des Savanes, 
l’adéquation emploi-
formation, l’agriculture, 
la qualité du système 
éducatif, la contribution 
c o m m u n a u t a i r e , 
l’économie bleue et les 
normes qualité. 

La Banque mondiale 
évalue la pauvreté et 
genre au Togo
Un rapport exécutif 

millions de personnes. 
La performance 
économique globale 
observée entre 2011 et 
2018/2019 a probablement 
contribué à la réduction 
de la pauvreté. Malgré 
les progrès enregistrés 
en matière de protection 
sociale, il existe de fortes 
disparités régionales, 
dit le rapport. Il existe 
également d’importantes 
disparités entre les sexes 
et les groupes d’âges dans 
l’incidence de la pauvreté. 
Les disparités entre les 
sexes dans l’incidence de 
la pauvreté sont élevées, 
en particulier chez les 25 
à 29 ans, pour qui l’écart 
est de presque 14 points 
de pourcentage. Il sera 
important de s’attaquer 
aux disparités entre les 
sexes pour continuer à 
réduire la pauvreté au 
Togo.

RESPITE : Le Togo 
parmi les pays africains 
soutenus par la BM
Les activités entrant dans 
le cadre du nouveau Projet 
régional d'intervention 
urgente dans le 
secteur de l’énergie 
solaire (RESPITE) ont 
officiellement démarré à 
Freetown afin d'accroître 
l'accès à l'électricité 
pour des millions de 
consommateurs actuels 
et potentiels au Liberia, 
en Sierra Leone, au 
Tchad et au Togo. 
RESPITE, projet régional 
de 311 millions de dollars 
soutenu par la Banque 
mondiale et approuvé le 
20 décembre 2022, dont 
les accords juridiques 

Banque mondiale  

d'évaluation de la pauvreté 
et de la situation du genre 
au Togo (juin 2022) a 
été publié par la Banque 

Aperçu de la réunion de consultation entre les députés togolais et la BM

mondiale sur son site 
officiel "banquemondiale.
org". D'après ce rapport 
consulté par Togo 
Matin, l’incidence de la 
pauvreté au Togo en 
2018/2019 était estimée 
à 45,5 pour cent, soit 3,6 

sont signés aujourd'hui, 
vise à augmenter 
rapidement la capacité 
d'énergie renouvelable 
connectée au réseau et 
renforcer l'intégration 
régionale dans les pays 
participants.
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permettrait aux pays de 
réduire les coûts et les 
émissions, et d’assurer 
un accès universel à 
l'énergie pour soutenir 

la transformation 
économique en Afrique 
de l'Ouest.  
« RESPITE complète 
des projets régionaux 
existants en ajoutant au 
mix énergétique de la 
région la première énergie 
renouvelable propre et 
abordable obtenue de 
manière concurrentielle, 
tout en renforçant 
l'intégration régionale, 
élargissant le potentiel du 
commerce de l'électricité 
et en améliorant 

l'environnement pour 
l'intégration des énergies 
renouvelables à l'avenir », 
a déclaré Boutheina 
Guermazi, directrice de 

la Banque mondiale pour 
l'Intégration régionale en 
Afrique subsaharienne, 
au Moyen-Orient et en 
Afrique du Nord.

Source : 
banquemondiale.org (31 

janvier 2023)

L’avenir du Togo et de la 
Banque mondiale
La rencontre entre 
l’équipe de la Banque 
mondiale et la 
représentation nationale 
du 16 février 2023 s’inscrit 

dans la deuxième phase 
des consultations 
pour l’élaboration de la 
nouvelle stratégie de 
la banque pour le Togo 

sur la période 2023-
2027. Ces consultations 
ont permis aux deux 
parties de discuter des 
contours de la nouvelle 
stratégie, de s’assurer 
que les choix opérés 
par la Banque mondiale 
répondent aux attentes 
et sont conformes à la 
vision de développement 
du pays, déclinée dans 
la Feuille de route 
gouvernementale 2020-
2025. Les discussions ont 
porté également sur les 

propositions de projets et 
programmes prioritaires 
que le Groupe de la 
Banque mondiale pourrait 
appuyer pour soutenir 
davantage les efforts du 
gouvernement dans le 
but de relever le double 
défi de la réduction de 
la pauvreté et d’une 
prospérité partagée.
La Banque mondiale 
comprend deux 
institutions, notamment 
la Banque internationale 
pour la reconstruction 
et le développement 
(BIRD) et l’Association 
internationale de 
développement (IDA) 

créées pour lutter 
contre la pauvreté en 
apportant des aides, 
des financements et des 
conseils aux États en 
difficulté. 

La Banque mondiale est un 
sous-ensemble du Groupe 
de la Banque mondiale 
qui est constitué de 5 
organisations financières 
internationales au total : 
la Banque internationale 
pour la reconstruction 
et le développement 
(BIRD) ; l’Association 
internationale de 
développement (IDA); 
la Société financière 
internationale (IFC) ; 
l'Agence multilatérale 
de garantie des 
investissements (MIGA); 
le Centre international 
pour le règlement des 
différends relatifs aux 

investissements (CIRDI). 
Le siège de la Banque 
mondiale se trouve à 
Washington, D.C. 

Attipoe Edem Kodjo

Projet RESPITE de la BM

Installation de plaques solaires 
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ART & CULTURES

ANNONCE

Dans la production des 
œuvres de l’esprit, Dr 

Kossi Lamadokou invite ces 
derniers à se référer à «  la 
fonction sociale de l’art, 
celle d’informer, d’éduquer, 
de divertir et d’adoucir les 
mœurs ». 
Il énonce en ces mots les 
mesures punitives qui 
devraient être prises à 
l’encontre de ces auteurs 
: « en collaboration avec 
la Fédération togolaise 
de musique (FTM) et les 
professionnels du cinéma, 
des sanctions allant du 
retrait de la carte du 
Butodra et de l’attestation 
d’artiste ou de cinéaste, 
à la radiation du registre 
national des artistes et au 
refus de soutien multiforme 
du ministère, seront 
appliquées aux auteurs 

desdits actes ».
Tout en évoquant le 
déshonneur que ces 
pratiques constituent pour 
la musique et le cinéma 
togolais, le ministre 
Lamadokou prévient les 
récalcitrants. « En cas de 
récidive, le ministre se 
réserve le droit de faire 
appliquer, confor-mément 
à la réglementation en 
vigueur, l’article 394 du 
code pénal qui punit toute 
personne qui diffuse ou fait 
diffu-ser publiquement des 
incitations à des pratiques 
contraires aux bonnes 
mœurs par paroles, écrits 
ou tous autres moyens de 
communication ». 
Les producteurs, les 
promoteurs, les managers 
et les diffuseurs de ces 
contenus, sont aussi 

Musiques et autres productions 

Les mesures face à la prolifération des obscénités au Togo
Des chansons et films aux paroles et actes obscènes 
compromettent les efforts du gouvernement à l’éducation 
aux bonnes mœurs, à la citoyenneté et au patriotisme. C’est 
en ces termes que le ministère de la Culture et du Tourisme 
dans un communiqué publié ce 06 juin, déplore la bassesse 
à laquelle se prêtent les acteurs culturels togolais no-
tamment les artistes chanteurs, les cinéastes etc.

concernés, prévient 
le ministre dans son 
communiqué. 
Il n’est point un secret 
pour personne que ces 
dernières années, les 

chansons qui promeuvent 
la dépravation ont monté 
en flèche en termes 
d’audience surtout auprès 
de la jeune génération. Cet 
appel à l’ordre qui est la 

bienvenue est de nature à 
instaurer la sérénité et les 
valeurs africaines dans les 
différents secteurs de l’art.

Edy Alley (Stagiaire)

Dr Kossi Lamadokou
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